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ASSEMBLÉE NATIONALE
13 novembre 2021 

FORMATION SAGE-FEMME - (N° 4556) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS12 (Rect)

présenté par
Mme Goulet, Mme Benin, Mme de Vaucouleurs, Mme Fontenel-Personne, M. Isaac-Sibille, 

M. Turquois, M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, 
M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, 

Mme Yolaine de Courson, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, M. Hammouche, Mme Jacquier-
Laforge, M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, 

M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-
Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 

Mme Poueyto, M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Waserman

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique est complété 
par un article L. 4151-11 ainsi rédigé :

« Art. L. 4151-11 (nouveau). — Les étudiants de deuxième cycle et de troisième cycle de 
maïeutique peuvent être autorisés à effectuer une partie de leurs stages pratiques auprès de sages-
femmes agréés-maîtres de stage des universités, dans des conditions fixées par décret.

« Les conditions de l’agrément des sages-femmes agréées-maîtres de stage des universités, qui 
comprennent une formation obligatoire auprès de l’université de leur choix ou de tout autre 
organisme habilité, sont fixées par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porte création du statut de maître de stage universitaire en maïeutique. Celui-ci 
sera ouvert aux sages-femmes qui exercent en ambulatoire et à l'hôpital.

Il s'agit ici de permettre un meilleur encadrement et accompagnement des étudiants pendant leurs 
stages comme cela existe en médecine. 
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